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(Décret du 01 février 2008) 

Bruxelles, le 24 novembre 2023 

 

Etablissement scolaire 

Adresse 

 

Matricule : xxxxxxx 

 

 

I.E FSE : F Sous-type FSE : BX Projet EPS : 1-3111RE 

Autre I.E : - Sous-type Autre I.E : - N° d'agrément : 14377 

Nos références : PR/AF/14377/27/01/2022/24/11/2023 

OBJET : Programme Fonds Social Européen (F.S.E.) : période 2021 - 2027 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

En sa séance du xx/xx/20xx, le CCG a examiné votre demande d'agrément dans le cadre du programme FSE+ et a accepté : 
 

- Projet EPS: 1-3111RE 

- Date de début : 08/03/2022 - Date de fin : 31/03/2022 

- N° Administratif : 520 - Code UE : 730606U11D2 - EPT : NON 

- Intitulé de la formation : INITIATION A LA LANGUE FRANCAISE EN SITUATION - UE1 
- Partenaire ou agent engagé : Prison de Haren 

 

Année civile Périodes totales Périodes FSE Périodes organiques Coût total Coût FSE 

 

2021 

CG - CT 0 0 0  

0,00 € 

 

0,00 € CS 0 0 0 

CTPP-PP 0 0 0 

 

2022 

CG - CT 40 40 0  

2.596,80 € 

 

2.596,80 € CS 0 0 0 

CTPP-PP 0 0 0 

TOTAL 40 40 0 2.596,80 € 2.596,80 € 

J'attire votre attention sur le fait que le financement de cette organisation est subordonné au respect des prescriptions 

européennes et de toutes les dispositions réglementaires applicables à l'Enseignement de Promotion Sociale, notamment celles 

prévues dans la circulaire XXXX du XX/XX/20XX relative aux actions européennes. 

Pour rappel, la circulaire XXXX du XX/XX/20XX prévoit : 

- Le renvoi, dans les délais impartis, de l'annexe 3 de confirmation ou d'annulation de l'action (ci-jointe) dûment complétée; 

- L'inscription, au premier 10ème de la formation, d'un nombre de participants égal ou supérieur à 6; 

(possibilité de comptabiliser des participants jusqu’au 5e/10e de la formation uniquement si le participant se montre régulier pour la 

suite de la formation) ; 

- Les inscrits sont réputés éligibles par leur situation de détenus (de 18 à 65 ans). 

Je vous prie d'agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

 

Pour le Président du CCG, 

 

 

 

Bureau 4F429 

Rue Adolphe Lavallée, 1 1080 Bruxelles 

Tél : 02/690.87.35 - GSM : 0473/94.16.03 


